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soumettre, a sa septieme session, un rapport special 
contenant une etude complete de chacune des unions 
administratives dont un Territoire sous tutelle fait partie 
et du statut du Cameroun et du Togo sous administra
tion franc;aise, tel qu'il resulte de leur appartenance a 
!'Union franc;aise, 

Rappe/ant Jes etudes sur Jes unions administratives 
entreprises par le Conseil de tutelle en 1949 et en 19506 

et, notamment, !'analyse importante de ces unions qui 
figure dans la resolution 293 (VII) ad op tee par le 
Conseil le 17 juillet 1950, 

Rappe/ant Jes rapports annuels ordinaires que It 
Conseil de tutel\e a adoptes en 1951 et 1952 au sujet 
de chacun des Territoires sous tutelle qui font partie 
d'une union administrative, 

1. Prend acte du rapport speciaF presentc par le 
Conseil de tutelle conformement a la resolution 563 
(VI) de I' Assemhlee generale, ainsi que des observa
tions que le Comite des unions administratives de 
I' Assemhlee generale a forr.mlees au sujet de ce rapport'; 

2. Appelle /'attention des Autorites administrantes 
sur Jes observations et Jes conclusions du rapport special 
du Conseil de tutelle et sur Jes observations du Comite 
des unions administratives de I' Assemblee generale; 

3. Prie Jes Autorites administrantes de continuer a 
communiquer promptement au Conseil de tutelle des 
renseignements aussi complets que possible sur le fonc
tionnement des unions administratives qui interessent 
les Territoires sous tutelle dont elles assurent !'adminis
tration et d'indiquer Jes avantages et les bienfaits que 
les habitants de ces Territoires retirent des unions 
administratives; 

4. Exprime l'espoir que les Autorites administrantes 
interess~es tiendront compte- des aspirations librement 
exprimees des habitants avant de creer une union 
administrative ou d'etendre la portee d'une union 
existante; 

5. Exprimr l'espoir que les Autorites administrantes 
interessees consulteront le Conseil de tutelle au sujet 
de toutc mcsurc tcndant a modifier une union adminis
trative OU a en etcndre la portee, ainsi qu'au sujet de 
tout projet de creation d'une union administrative; 

6. Prie le Conseil de tutelle de poursuivre son etude 
periodique de chacunc des unions administratives dont 
un Territoire sous tutellc fait partie et d'examiner ces 
unions administratives non seulemcnt du p<>int de vue 
des quatre _garanties enumerees dans la resolution 293 
(VI~). du _Conscil _de .t'!tclle, mais ~ncore en prenant en 
cons1derat1on les mterets des .habitants du Territoire 
lcs dispositions de la Charte et des Accords de tutene' 
ains~ quc toutes autres questions que le Conseil juger~ 
pertmentcs. 

409eme sfonce pleniere, 
le 20 decffltbre 1952. 

• Y oir Jes DocNmnt.r o fficitl.r ~, C cm.rtil dt tNt1ll1 ci"(JNiime 
.rt.r.rtoJS, A"ttts~, point , 10 de l'o"rdre du jo~r, pa'.ge 25S, et 
Doc11me11t.r o/Ji~l.r 1k l A.r.rnnblt, ge11fral1, cmqt1ilm1 .rt.r.ricm, 
s .. ,,11Mntt No 4, A1111ts1. 

'Yoir les Doc11m111t.r o/Jici1l.r d, r A.rstmblt, gtMral,, .,,,tiime 
.rt.rncm, S11,,ltmnt No 12. 

• Voir le document A/2217. 

650 (VII). Ce88ation de la transmiHion, en vertu 
de I' Article 73, e, de la Charle, de renseigne
ments concernant les Antilles neerlandaises et 
le Surinam 

L' Assemblce generate, 

Tenant compte de !'importance de la question de la 
cessation de la transmission de renseignements, tenant 
compte de la communication adressee a ce sujet par le 
Gouvernement des Pays-Bas9

, et vu le peu de temps 
dont I' Assemblee generale dispose pour achever Jes 
travaux de la septieme session, 

Decide que le Comite ad hor' 0 institue en vue de 
poursuivre l'etude des facteurs dont ii convient de .tenir 
compte pour decider si un territoire ·est, ou n'est pas, 
un territoire dont Jes populations ne s'administrent pas 
encore completemcnt elles-memes, etudiera avec soin 
Jes documents relatifs aux territoires des Antilles neer
landaises et du Surinam prescntes par le Gouvernement 
des Pays-Bas, a la lumiere de la resolution sur Jes 
facteurs adoptee par I' Assemhlee generale, et fera 
rapport a la prochaine session ordinaire de l'Assemblee 
generale. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

651 (VIl). Question du Sud-Ouest Africain 

L' Assemblee generale 

Decide d'ajourner I'examen de la question du Sud
Ouest Africain a sa huitieme session et invite le Comite 
special du Sud-Ouest Africain, cree en application de 
la resolution 570 A (VI) adoptee le 19 janvier 1952 
par l'Assemblee generale, a poursuivle ses trava.1x sur 
la base des dispositions de cette resolution et a presenter 
un rapport a la huitieme session de 1' Assemblee generale. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

652 (VIl). La question des Ewes et de l'unifica• 
tion du Togo 

L' Assemblee generaJ,e, 

Ayant adopte a sa sixieme session, au sujet de la 
question des Ewes et de !'unification du Togo, la resolu
tion 555 (VI), qui recommandait notamment que le 
Conseil de tutelle prit des dispositions pour envoyer, 
soit une mission speciale, soit sa prochaine mission de 
visitc dans les deux Territoires sous tutellc interesses, 
pour proceder a un examen approfondi de la question 
des Ewes et de !'unification du Togo, notamment en cc 
qui concerne le fonctionnement du Conseil mixte que 
l'on envisageait de creer po:ir !es affaires togolaises, et 
soumettre au Conseil de tutclle un rapport detaille 
et des recommandations precise.;, qui tiendraient pleine
ment compte des aspirations et des interets reels des 
populations en cause, et priait le Conseil de tutelle de 
presenter a l'Asscmblec generate, !ors de sa scptiemc 
session, un rapport special sur tous lcs aspects de la 
question, 

• Voir le document A/2177. 
"Voir la resolution 648 (VII). 



Reeolution1 adopt• 1ur le. rapporb de la Quatrieme Commi11ion 37 

Ayant re,u et examine le ra~rt special du Conseil 
de tutelle 11 et notamment la resolution adoptee par le 
Conseil le 25 novembre 1952, au cours de la deuxieme 
partie de sa onzieme session 12, 

Ayant egalement re,u et examine le rapport special 
sur la question des Ewes et de !'unification du Togou 
etabli par la Mission de visite des Nations Unies de 
1952 clans les Territoires sous tutelle de 1' Afrique occi
dentale, qui a ete transmis a 1' Assemblee par le Conseil 
en meme temps que le rapp01 t special susmentionne, 

Ayant entendu les declarations de MM. Olympio {All 
Ewe Conference), Antor et Odame (Joint Togoland 
Congress) et Kpodar ( Parti togolais du progres) 14, 

Ayant entendu les observations exprimees par des 
representants des deux Autorites administrantes11 , et 
ayant pris note des observatiuns ecrites du Gouverne
ment du Royaume-Uni 1

' sur le raprort special de la 
Mission de visite, 

Constatant qu'au paragraphe 7 de ses observations, 
le Gouvernement du Royaume-Uni a exprime l'avis que 
"pendant cette periode de tutelle, l' Autorite adminis
!rante doit creer des. instit_uti~ns politi~ues, eduquer et 
mformer les po\lulat10ns, mstituer la hberte de parole 
et ~•~ction p_?littque, ,de fai;on que les differents partis 
poht1ques pmssent presenter leur prbgramme aux popu
lations du Territoire sous tutelle et chercher, par des 
methodes democratiques, a obtenir l'appui de la majorite 
de ces populations", 

Rappelant que les representants de la France au 
Conseil de tutelle et a 1' Assemblee generate ont declare 
que leur gouvernement a pour principe de favoriser le 
developJ>en:le~~ d'il?s~itutiol!s politi_ques representatives 
et une activ1te pohttque dempcrat1que dans les Terri
toires sous tutelle administres par la France et que Jes 
populations de ces Territoires seront, a la fin de la 
periode de tutelle, entierement libres de determiner le 
statut politique futur de ces Territoires, en association 
avec une autre entite politique ou de toute autre fai;on, 

Co.~erant que la majorite de la population des deux 
Ternto1res sous tutelle aspire manifestement a l'unifica
tion des deux Togos, 

D~si~ant fayoriser le progres politique des deux 
Terr1to1res sous tutelle et Jes aspirations librement 
exprimees de leurs populations, conformement aux fins 
essentielles du regime de tutelle, enoncees a l' Article 76 
de la Charte, 

1. Pru instamment, comme elle l'a deja fait dans sa 
resolution SSS (VI), Jes deux Autorites administrantes 
et Jes popul~ti~ns inte~essees de ne menager aucun effort 
pou.r aboutir a ~n reglement de la question qui soit 
rap1de, constr~cti~ et ~quitable et t_ie~ne pleinement 
c~mpt_e ~es aspirations hbrement expnmees des popula
tions mteressees ; 

2. ~e,grette• 9~e les consu!tations entreprises par les 
Autor1tes adm1mstrantes n'a1ent pas atteint le but vise 
au paragraphe S de la resolution SSS (VI), le mode 

11 Voir le document A/ZZ89. 
'
1 Vo!r la resolution 643 (XI) du Conseil de tutelle. 
'"Vo1r le document T /1034. 
14 

Yoir les . Documents officitls de l'Assemblie genlralt 
seµ,emt Stsnon, Quatriemt Commission, 300eme a 305em: 
seances. 

'",Voir les. Procis-TJtrbaux officitls du Constil dt hdtllt, 
on::,emt stsnon, 457eme et 458eme seances 

11 V oir le document T / 1039. · 

d'election envisage n'ayant pas abouti a la participation 
de tous les principaux groupes e-xistant dans les deux 
Territoires sous tutelle; 

3. Recommande aux deux Autorites administrantes 
interessees de proceder a des consultations etendues et 
approfondies avec Jes principaux partis politiques des 
deux Territoires et de ne menager aucun effort pour 
reconstituer le Conseil mixte pour les affaires togolaises, 
ou un organe de meme nature, sur une base qui permet
trait d'obtenir la cooperation de tous les principaux 
sect~urs de la population, de fai;on que cet organe soit 
efficace et representatif et puisse examiner les problemes 
communs aux deux Territoires; 

4. Pne instamment tous les principaux partis des 
deux Territoires de ne menager aucun effort pour 
apporter une contribution positive a ces consultations; 

5. Recommande en outre de donner au Conseil mixte, 
ou a tout organe analogue, un mandat qui lui permette 
d'examiner toutes Jes questions politiques, economiques, 
sociales et culturelles qui interessent les deux Territoires 
sous tutelle, y compris la question de leur unification, 
et de faire des recommandations au sujet de ces ques
tions ; recommande egalement, en tant que premiere 
mesure, de retablir le Conseil mixte et de le reorganiser 
aussitot que possible, par voie d'elections directes, au 
suffrage universel des adultes et .au scrutin secret ; 

6. Invi,te les deux Autorites administrantes a preter 
une attention croissante aux possibilites que le Pro

•gramme elargi d'assistance technique adopte par les 
Nations Unies en vue du developpement economique 
des pays insuffisamment developpes offre pour en
courager et accelerer le developpement general du Togo 
sous administration britannique et du Togo sous admi
nistration fran,;aise ; 

7. Prie instamment les deux Autorites administrantes 
d'intensifier leurs efforts en vue d'assurer une evolution 
plus rapide des parties septentrionales de l'un et l'autre 
Territoires, afin que les habitants de ces regions soient 
mieux a meme de jouer leur role dans le developpement 
politique des Territoires et d'exprimer leurs vues a ce 
sujet; 

B. Recommande aux deux Autorites administrantes 
de poursuivre l'examen de toutes les difficultes de 
frontiere qui ont fait l'objet de plaintes dans Jes diverses 
petitions et communications adressees a ce propos au 
Conseil de tutelle et a la Mission de visite, et de prendre 
toutes les mesures possibles pour reduire ou elimmer ces 
difficultes ; 

9. Est persuadee que la mise en ceuvre de la politique 
declaree des Autorites administrantes creera les condi
tions qui permettront aux habitants des Territoires 
sous tutelle de decider eux-mcmes de leur avenir poii
tique, et considere que ceux-ci devraient proceder a 
ce libre choix au moyen de methodes democratiques 
reconnues; 

10. Recommande aux deux Autorites administrantes 
de faire le necessaire, par l'intermediaire du Conseil 
mi~te ou de toute autre maniere, pour favoriser une 
action commune touchant Jes questions politiques, econo
miques et sociales qui sont d'interet commun pour Jes 
deux Territoires sous tutelle; 

11. Note qu'aux termes de la resolution 643 (XI) du 
Conseil de tutelle, les Autorites administrantes sont 
invitees a presenter au Conseil, avant la huitieme session 
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de I' Assemblee generate, un compte rendu detaille de 
toutes les mesures qu'elles auront prises pour donner 
suite au rapport special de la Mission de visite de 1952; 

12. Invite les Autorites administrantes a faire figurer 
dans ces rapports un expose des mesures qu'elles auront 
prises en application de la presente resolution et une 
etude detaillee de tous les facteurs qui influent sur la 
question de l'unification ; 

13. Prie le Conseil de tutelle d'adresser a l' Assemblee 
generale, a sa prochaine session ordinaire, un rapport 
special sur la fac;on dont les deux Autorites adminis
trantes auront mis en reuvre la presente resolution et 
sur les mesures que le Conseil aura prises a ce sujet. 

409eme seance pleniere, 
ie 20 decembre 1952. 

653 (VII). Participation des habitants autochtones 
des Territoiree sous tutelle au gouvernement 
de cea Territoiree et aux travaux du Conseil 
de tutelle 

L' Assemblee generale, 
Considerant sa resolution 5S4 (VI) du 18 janvier 

19S2, par laquelle elle invite le. Conseil de tutelle a 
etudier la possibilite d'associer plus etroitement les 
habitantes des Territoires sous tutelle a ses travaux, 

C onsiderant les fins essentielles du regime de tutelle 
enoncees a I' Article 76 de la Charte, 

C onsiderant qu'il est utile et necessaire que les habi
tants autochtones des Territoires sous tutelle disposent 
de toutes les facilites voulues pour accroitre leur capa
cite d'assumer, le moment venu, la direction des affaires 
publiques de leurs Territoires, 

Prenant note des debats que le Conseil de tutelle a. 
consacres a cette question17, lors de ses dixieme et 
onzieme sessions, et de la resolution 466 (XI) qu'il a 
adoptee le 23 juillet 19S2, 

Considerant qu'il n'a pas ete possible jusqu'ici de 
donner suite a ladite resolution, 

1. Exprime l'opinion que les objcctifs envisages dans 
la resolution. S44 (VI) seraient mieux atteints si des 
elements de la l)Opulation autochtone des Territoires 
sous tutelle part1cipaient de fac;on active au gouveme
ment de ces Territoires ainsi qu'aux travaux du Conseil 
de tutelle; 

2. Partage fespoir, exprime par le Conseil de tutelle 
da.ns la resolution 466 (XI), que les Autorites chargees 
d'administration jugeront a propos d'associer les habi
tants autochtones dument qualifies des Territoires sous 
tutelle awe travaux du Conseil de tutelle, soit comme 
membres de leurs delegations, soit de toute autre maniere 
qu'elles estimeront souhaitable; 

3. Invite les Autorites chargees d'administration a 
etudier attcntivemcnt la resolution 466 (XI) du Conseil 
de tutelle ainsi que la presente resolution, en vue de 
donner effet awe suggestions qu'elle contiennent; 

4. Prie le Conseil de tutelle de faire figurer dans ses 
rapports a I' Assemblee generate des renseignements sur 

"'Voir les Proci1-11wba11Jt officul, dw Co,util tk hll1ll1 
disii"" session, 388eme, 389mie, 408eme et 409ane s&nces ! 
muihrse ,,,,;"", 454eme seance. ' 

la suite donnee a la resolution 466 (XI) et a la presente 
resolution. 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

654 (VII). Rapport du Coneeil de tutelle 

L' Assemblee generale 
1. Prend acte du rapport du Conseil de tutelle sur sa 

quatrieme session extraordinaire et ses dixieme et 
onzieme sessions11 ; 

2. Recommande que le Conseil de tutelle, !ors de ses 
deliberations futures, tienne compte des observations et 
suggestions qui ont ete formulees au cours de la discus
sion du rapport du Conseil a la septieme session de 
I' Assemblee generale. 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

655 (VU). Audition de petitionnaire• du Terri
toire sou• tutelle du Cameroon sou1 admi• 
ni1tration fran~■e 

L' Assemblee generale, 

Ayant accorde des auditions1' a des representants d'or
ganisations du Cameroun sous administration franc;aise, 

Considerant que le Conseil de tutelle n'a pas encore 
examine les rapports des Autorites chargees de l'admi
nistration des Territoires sous tutelle du Cameroun 
sous administration britannique et du Cameroun sous 
administration franc;aise pour l'annee 1952, ni rec;u les 
rapports de la Mission de visite dans les Territoires 
sous tutelle d'Afrique occidentale {19S2), et que ces 
rapports donneront peut-etre une image plus complete 
de la situation, 

C onsideranl que sur certaines des questions les plus 
importantes qu'ont soulevees les petitionnaires, le 
Conseil de tutelle, et, dans certains cas, I' Assemblee 
generale, ont deja formule des observations et des 
rccommandations pour lesqqelles ils ont tenu compte 
de l'avis murement reflechi de l'Autorite administrante, 

1. Prend note des declarations des represcntants 
d'organisations du Cameroun sous administration fran
c;aise20, ces declarations constituant une contribution 
precieuse a la comprehension des probleines qui sc 
posent da.ns le Territoire sous tutelle; 

2. Decide, sans prejudice de toutes demandes ultc
rieures d'auditions devant la Quatrieme Commission, 
de communiquer au Conseil de tutelle ces declarations, 
ainsi que les observations des membres de la Quatrieme 
Commission21 , et prie le Conseil de poursuivre l'enquete 
au sujet des questions sur lesquelles ces declarations 
ont porte, notamment en ce qui conceme la misc en 
reuvre des recommandations deja faites sur ces ques-

,. Voir les Docttfl1tnt1 offici,1, d1 ·r A11ffllbll1 gbtiral,, 
1eptitfl1t se,sion, Supplement No 4, et le document A/2150/ 
Add.I. 

'"Voir les Docummt, offici,1, d1 r A1lffllbll1 g;"'1-0l1, 
11ptiime se1sion, Quatrieme C ommi1non, 309eme a 312eme 
seances. 

• [bid. 
11 Ibid. 


